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perfonnes qui s'engagent pour fiir. les Voyages dans
Pays 'Sauvages, où pour y hiverner.

[7mne Mai, 1796.]

VU que la manque d'une'Loi pour régler le perfornnès qicagaciï à aller et ve- Prêan..,
rur des pays des fiauvages et pour v.hiverner dans dif-fréentes qualités, a fait naitre

dnpuis peu de grands inconvénients, qu'il» fit donc flatué par la' Très Excellentc Ma-
jelié d1 Roi, par et de 'avis et 'onfèùertcnt du Confeil Lgillatif et. de l'Affemblée

ôc la Province du -Bas Canada, connitué, et affemblés en vertu dC et fous autorité .
d'u pa!'. daus le. Parlcrmnt 'de la Grande Bretagne, intitulé " AJie qui rappdie
certains parties d'un AJe p. Ji ans la quatorzimn année du r gle de fz Majcld

" intie .. ' e qui paurýoit .> efIicacement pour e GouvernffemCl de là Province
"l d c dn 'Amériqc ÈSept.trzorialqeu jui'pourvdit plus am'ilem pour lýe Gouverne-

"i. ren de la dite Proti et il. eft par lepré;fet ftatué~ar l'autorité fde-ite.: ue d e ... s - g . 9 ,. . . . ... . . . : . . - sq L.cs Guidesrpuis et apres la d.auo c.e cet afle, tout honirme qµ. s'cngage'ra, foit commnie Guide. d, coaiueuis, &c.
Conducieui, Canctcur ou Battélier ou ivòñant,fou dns toute autre cualité ou em-

-l i . a . ,. . :di , : .. . . r - - t .-. . . ficns-. par devant
pro ,our faine un voyae a ou de la Provrcc d Hau t Canada ou a' x ou ds pays un Ntaire.

de lauvages, ou pour y niverner ou'y rendr pendant a uun fems limité quelconque
ccptée Comm i eici-apr ës excepté) fera teii de fai»re des Conventions pour cet effet avec

la pet ou perionnes, ou fon ou leur agent ou agns, àuxquels.l homnne scen-
gagera ett s conventions i feront obligatoires ou valides qu'autart qu' elles front
taites par écrit et exécutées pardevant Notaire, ,u à défaut de Notair. devant au
moins, deux téUos dignes de foi, qui facle:it lire-et ecire et.qui les figncroIt ;ct toute

tels Conventions, )utre tels àutres articles dont lés arties pourront convenir- fpécfi
ro la qulité dns -laquelle tel honune s'éit 'eigagé, les gags qu'il d('oit recevoir pour fus
1erv-ces, le teis et lieu ou telles gages feron payal)i' et le oyage ou fervice q i L.caUaeU S
s'cl oblge de faire. Pburvu toujours qu icim Co . d Eeur d- Bateaux, Canoteur üou empoïr-
Bateller, -ne fera ienu (à nioins q uc les' parties ne le jugelt léceflaire) de faire dautres.nt ves*air e,Cornucions que ac vive v p ud cette qProuice le
Haut Canada, à moins qu tel Voyagc, fi eft dàns le IT a' -Canada" îi% setendë au eà d Lnu e
de la .Baie dc Quinté dans la dite Province *eines lices..

H. Et qu'il foit de plus flatue parl'autorité fùfdtec le tOutC Per'nnc comme fuf.
dit, eigagée fous Cnvention par écrit, quirefufera ou ligera de "aroitrre a lcu Çon-
venu pour le -commienement du V oyage ou du. fèrvite;'queWl e!·c s'e!l'igée asrcf en

aÔoir:été duemcntàavrtie,--ou qdsétant- ièndûé 'a tel-i% i rera e .faire le --'aag il
ou le fervice pour lequel elic a é:é engagéc ; plainte et preui-v dc tel refu c-t negljgence
éant fit.es.par le'ferment d'acuneperflonne ou. de l'age it &ailcu,nprr.bie à: laquellc tel

Guide. Cöndu2fur Canotent ou. Baelier- c"' IveranL s'cfengagi C'tTengagément

-ou Copie authentique. d'icelui étant produit deant aucun'JT e Paix tél Ju à
Paix fera et il eA autorife. et 'reluis -par. le prefent ' àrbo ~ofdi'e, adrce " aucun

C0n"-é.b 1e o' autre Officer de' Paix pour faire arc-te ctt idiíire~dëvanrlïti ou tout au
trèejiige a Paix:du Difria 1 Guid', Condu&dur. aét-'i'r oilBelie let, n,er

"nant áinIi'riîlîiéant oa rf fàat aomi'ufdc'c t fil t Gd (iided.Crn duaeiu, Canote7rr
u'O Badier, où Hivernant. fur'l'ordr-ei.ui- en piàr"I .t&e-fàiUaors þarel Juge à. Pai,

ie partas aM!itôt pour :tiyage ou pole-ommet l e ' i-é idti íi le Candt oïî:bàdau dais: lequel tel hoiýfc dev ré' p]2,ë .â} pa'tl,àas -et
dàns tous 'tes cas"(à 1hoinbs qiuë-el hmh iàiröi-héaiii.a
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maladie ou autres niécellités indifpenfables. piouvécs devant .tel uge à .Paix,foit par le
Certificat d'un-Chirurgien licencié ou celui dun. Curé, ou par l frment au moins. d'un
té.moin digne de foi, lequel ferment..tout tel. juge-à<Paîx:eit par le préfent autorifé et re-

uis. d'adminîitrer) e Guide, Conduacur, Canoteur .ou Batelier,..ou Hivernantamfi Con-
trevenant fera envoyé par tci J.nge-à Paix, à:la prifon Conmunc du DiLhia,. pour y .ref.
ter pendant l'efpace dequiinze jours, à.moins- que la perfonne ou les perfonncs.à laqueile
ou auxquelles tel çcnitre';enant fe fera engagé. ou fon ou leur agent ne demande avant ce
tems l'I argiffement de tel contrevenant. auquel cas il fera et pourra être légal pour tel ou
tout autre juge à Paix du-Didrit à qui telle.demande -pourra être faite, de faire élargir
tel contreveniant,' par un ordre fous fou feing et f.eau adreffé au Geolier; mais. tel-élar-.
<ilrement ne déchargera el contrevenant d'aucunes dlemandes contre lui, pour des avances
Wt. argent ou atrenment,.fates fur la foi de l'engagemen t par lui convenu.

III. -Et q.il -foit dce pius. flatué par 1autorité fufdite,. que toute perfonne comme fuf-
dc,~ enagé' bis conventions :par écrit ou de vive voix. gai ayant. commencé le voyage
ob i 'rvice 'uuel elle fe fera obligée, s'abfentera ou- défertera -enfuite fàns caufe légale de
tl vae o e Iervi!c. et- lainte.en étant- faite., fous. ferment, -par la per{?onne ou les per-
foineuxqîell-tel Guide; Couduaeur, Canoteur ou Batelier, ou Hivernant fe fera
Ccrgg oupar l'agent ou les agents de te'ie perfonne ou perfonnes ou par la perfonne qui
avoiLé1 i Gude, Côndu eur, Canoteur ou. Bateier, ou Hivernant,.en charge, ou par
toé Kaïre purib:e qu i pdurra avoir connoiffance du fait ; et l'engagement pour tel voy-

a i cpe authetquîe cdicèlui, étant .produitàtel- Juge à Paix, le dit Juge -fera. il
el pr l préfäht autori-e et requ sné(naner fn ordreg.adreffé à aucun counétable ou- au.
t.reú O i'deA.L.c la .u Di«riL, pou r fáire arrêter- et.conduie devant lui..ou tout. autre

a x Paxd ria.*tei Guide, Conduacur- Canoteur ou Batelier, .ou.Hiernant
ou. 'i a -n' abfónta oUa urM ain!fidéferté- et tel J:uge à Paix, afLielé de quelqu'autr

ug à Paix;ou a'cuni déu Jugcs-à Paix du Ditrict, s'enuerront de l catepour,]a.
qualie tel Gud e. Conduaeur, Canoteur ou Batelier,-ouim ernan t, :, fera am.i able'né o;t
aura ariní dereté; ét s'il ne paroit aucune caufe -légale pour-tciQ abifnce o-,..déertioin prou-

éc : a f a f uisaindéï ds juges .à Paix, alors ils-foat. par. le.préfent autorifés et requ,s,
p'r T un rre fù'i-leur feing et fceatd'envycrv le contrcvenau-t à.la pnfon commune, iu

D'ff-i"l, Pour ' l'cer:fans cautida ni cautionnement-spendant l'efpace dlun tems. qui ne
fera hs moins c un mois, ni-plus de tirois mois de Calendrier; mais aucun tl Co'ntreve-
hnan t aiai envoyé en Prifon ne fera Iujet à une..- ALlion..ou pourfluite .pour Jes. dommages
pécunidircs cauféj.par telle abfence ou défertion dn -Voyage oui feryice qu'il étoit cnovcnu
de f aire ; -ekcpté fulèment pour le montant des avances en arit:ou narchandifes faites
à tel Coieveait .iu la foi«de l'engagement par.lui pairé. . .. *.

IV. Et vu que depuis la' divifion de la Provincee ' e e en' deu:x Prvincca,
des perfonnes employées au tranfport de propriété par la naig ation intérieure, poumiiit
voler des effets ou marchandifès et fe fouaraire à' la punition par la facilité de. séchapper
de-la Jral'aon où·lc-rime pourroit e commettre; qu'il foit donc-ftatué, que deudis.et.
asrèska paffation de cet Aae, toute perfonne qui s:engagera .dans cette .Province;, foit.
par écrit ou de "ive voix. pòôur faire quelque Voyage eu fè.ryice dans aucune. parue de la
Province du Haut Canada ou'dans aucune.partie.des pays des fauvages, hors.de.cette Pro-.
vince, et qui -durant tel Voyage ou fervice de ou à cette Province, volera aucuns effets,
mnarchandifs ou'autres articles quelconques dans le. tranfport., defquels elle f ra aucune-
ment ernloye,, et toute perfone qui fera engagée:hors de., cette 1?rovnce pour faire un
\oyage-en icelle. ét qui dans le -cours -de. tel 'Vo.yage, .yolra -aucuns effets, marchan-
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di-s.ou autres articles quelconques comme fufdit, .fera _et pourra être pour-tel. Crime, lé-
galement arrêhée, et en.cas qu'elle ait de.tels effets, marchandifeà ou.ai.tres.commodités en

pofilîlon ou fbus fà garde dans cette Province, il fera-et pourra être légal de denon-
c-er en luilice, .pourfuivre-et punir tclle.pernfbine dans aucun Diaria de cette. Province
où elle auratels cffets, marchandifes ou autres commodités comme fifdit en 'fa poffef-

Cion ou icus fa garde, -de rême que s'ils cuffentété primitivement volés dans -les -Iimnitcs

de tel Diffrit, nonobitant toute Loi, Ufage ou Coutume-à ce contraire.

C A -P XI.

ACTZ qui continue et amende un- Ade pajfé -par la Légiflature de -cettè

Province, dans la trente-quatriérne année du règne de fa Majetlé, in-
titulê " AEte qui pourvoit à la plus grande fûreté *de cette Province par

"une meifure organifatiori de la Milice, et qui rappelle certains Actes

ou Ordonnances relatifs à icelle.
[le .-me -Mai, :1.796.]

" T quun A&c paffé parla LégIflature de cette Provinc dans la 'tren quairicme Prémb'e

. annec du rèeC de Sa préete Majcfié, initulé Aie qui powvot a la plus
grarde feé dc cetc Province par uine mez!!wrc organization de la Mzlice, et qui rappe!!e

certain c iies cu Orden:ances relatf à iccle," -expircra le premier jour de Juillet pro-
chan.; et -vu qu'il eft expédiet de pourvoir à la splus grande fûreté et défenfc. de cette

Province en cominuawCt et amencndant le fufdit Aac ; qu'il -oit done latué par la tres ex-

-e!cnteMaje du Roi. par et dc -l'avis et con;flfCntement du Confeil Légillatif et de l'Af-

fembIée de la Provice du Bas Canada, -confitués et affemblés en vertu de et fous l'au-

teidn Ade du Parkent dce la Grande Bret.agne; intitulé ".2e q:i rappeZe certaines .
pareTeaßdans u e du rL'ae de S "

aui pourvoit e!us c$caccm:t *ur ic. Guvernement de la Province de- Qz'éec -dans 'Am

- :ue Septentrio;:ae, et cul .cér 1 it pLUs amplement pvur le Gouvernement de la dite Pro-

"Vice," et il cfl par le préfent ftatué par l'autorité fufdite, *que .1'A&e ci-deifus
inentionné paflé dans la trenre-quatriene année du règne de Sa Majefl, et toUte l'A& dela arr

ciaufe, natierc-et chore y contenues, feront-et font par le préfent continués jufqu'au edGeo

-premie.r jour de Juillet, Mil huit cens deux, et de là jufqu'à la finde la Seffion - ea

-lors prochaine du Parlement 1Irovincial, excepté autant qui a rapport -à aucune des cangarlepré.
(ontAac

provifions y -con:enues qui font. rappellées, changées, variées -ou alteres par cet

II. Et vu qu'il eft firveiu des iriconvéiicnts en faifarit les--rollcs annuels des df- Ies C ns

-férentes compagnies de Milice dans les Cités de Ouébec -et Montréal dans Ic mois.de de Milice feront
leur rolles annuc!s

)écerbre, qu'il.foit de plus :fiatué par l'autorité fuidite. que les rolles et liles des dsis le moia de

.Miliciens fervant dans les différentes -compagnies. de Mlilice dans les dites -cités de M.

Québec et Montréa.,--qui par l'AEte -ci-deffus mentionri, paffé dans la Trente-qua-
trieme anrée du règne.de Sa Majefr, Tont-ordoniés d'tre faits dans le mois dc Dé-

cemnbre- de -chaque année, feiontfaits -à F'avenir dans le fnôis de Mai'de chaque-année,
-CII la même .ma-rniere et fou ie.s.mêmes.pénalités et confifcations, qu'ils font ordornes.

~d'être faits. dans le mois de Décembre par l'ALie fufdit - et ferônt fars perte de ters a wsîanrna.

-délivrés parek C'apitaine ou plus ::ncien Officier com mandant chaque compagme. au des Rei

Colonel- ou autre Officier commandant le Bataillon -aiquel il appartient, qui en fera mensrepcamu.

rapport ai Gouverneur. Lieutenant. Gouverneur ou à la 'efonne ayant l'admniflra-

lion du Gouverncmeit pour le tems d'a-lors.
.I... Et


